
COVOITURAGE

COMMENT ?
Site web : encovoit-grandlyon.com
Application mobile : en covoit’Grand Lyon
Communauté : Covoiturage Gerland CLE7
Pas de frais de relation, partage de frais possible

Plateforme de covoiturage du Grand Lyon :

AVANTAGES
Le covoiturage est un moyen de déplacement plus
convivial, économique et durable. On estime que 2
personnes qui covoiturent 1 jour par semaine
économisent chacune jusqu’à 900 euros par an. 
Avec l'ouverture des voies M6/M7, covoiturer permettra
d'éviter les embouteillages !
Eligible au forfait mobilité durable (jusqu'à 500 euros
par an - cf. fiche 1)

L'ouverture des voies M6/M7 est une opportunité pour
promouvoir le covoiturage : les salariés de Gerland habitant
proches de M6/M7 utilisent pour 60 % d'entre eux leur voiture

VOIES RÉSERVÉES M6/M7
Mise en service  en 21 décembre 2020
M6 entre La Garde – Pérollier 
M7 entre Pierre-Bénite – Confluence 
Activée toute la journée les jours ouvrés
(désactivées les week-end et jours fériés) 
Ouverte aux catégories d’usagers définis par la
LOM (2+ = min. deux passagers, Crit’Air 0, Taxis, TC) 
Radar pédagogique dès la mise en service 
Présence des forces de l’ordre - Infraction : 135 €
Verbalisation assistée par ordinateur dès que le
cadre légal sera mis en place
Des aires et arrêts de covoiturage tout au long de
la voie

POUR ALLER PLUS LOIN
M6/M7 : 
www.grandlyon.com/projets/requalification-autoroute-a6-a7.html
Parkings covoiturage : www.encovoit-grandlyon.com/points-relais
movici.auvergnerhonealpes.fr/points-relais
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